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DDEECCLLAARRAATTIIOONN  LLIIMMIINNAAIIRREE  CCAAPP  0099  OOccttoobbrree  22001144                              
 
              ►Le SNCP-CFDT  attend toujours les éclaircissements promis de la part de la DAP 
sur les astreintes et les logements de fonction. Le  thème des astreintes devait être mis à 
plat pour une uniformisation des pratiques. Ce n’es t toujours pas le cas, notamment sur la 
DISP de Lille (entre autres). 
Concernant les logements, le remboursement des avan ces sur les loyers de certains 
officiers en NAS n’est toujours pas réglé. Des cas résiduels subsistent. 
Quid des modifications après le moratoire de septem bre 2015 ! Des officiers en NAS 
actuellement nommés chef de détention vont se voir passer en COPA à compter de cette 
date (exemple de Dunkerque) 
  
               ►Le projet de réforme du corps de commandement : nou s avons pris acte de la 
déclaration faite par notre directrice AP lors de l a présentation du budget 2015 qui a déclaré 
qu’elle avait obtenu un accord de principe de début  de discussion sur le triennal 2015-2017. 
Le SNCP-CFDT demande à ce que les discussions début ent dès 2015 afin de construire 
enfin ensemble un projet mené à bien qui aboutisse à un nouveau statut pour le corps de 
commandement.     
Le SNCP-CFDT s’insurge contre le calendrier en cour s qui  fait que la réforme du corps de 
commandement ne serait évoquée qu’après celle des D SP. 

Les officiers ne veulent pas être une nouvelle fois  les  laissés pour compte de 
l’administration et espèrent que le corps ne sera p as sacrifié  par une organisation 

syndicale qui ne souhaitait pas nous voir autour de  la table   et qui a  jusqu’à ce jour bloqué 
volontairement tout début de négociation !!!! 

LLaa  DDAAPP  nnoouuss  aa  iinnddiiqquuéé  vvoouullooii rr   ddéébbuutteerr   lleess  ddiissccuussssiioonnss  aavveecc  lleess  OOSS  àà  ppaarr tt ii rr   ddee  ddéébbuutt   22001155  
aavveecc  ppoouurr   oobbjjeecctt ii ff   dd’’aannccrreerr   cceett ttee  rrééffoorrmmee  ddaannss  llee  tt rr iieennnnaall   eenn  ccoouurrss  22001155--22001177  mmêêmmee  ssii   cceellaa  
ss’’aannnnoonnccee  ccoommppll iiqquuéé..  
AAuu  nniivveeaauu  mméétthhooddoollooggiiqquuee,,  ddeess  ggrroouuppeess  ddee  tt rraavvaaii ll   vvoonntt   êêtt rree  mmiiss  eenn  ppllaaccee  ddéébbuutt  22001155  ssuurr   lleess  
ggrraannddss  tthhèèmmeess  ddeess  aassttrreeiinntteess,,  llooggeemmeennttss  ddee  ffoonncctt iioonn  eett   ll ’’ iinnddeemmnnii ttaaiirree..  
  
                ►Le SNCP-CFDT s’interroge sur la liste des postes pr oposés aux agents promus 
aux grades de commandant pénitentiaire dans le cadr e de la réussite à l’examen 
professionnel présentée lors du CTAP du 15-09-2014.  

Les interrogations après la liste de la DAP vont cr escendo : il parait légitime que les 
officiers puissent s'étonner que certains postes so ient ouverts aux lauréats du concours de 
Commandant et pas d'autres.  

Quels sont les critères objectifs qui font qu'un po ste peut  être proposé et pas un autre ? 
(nombre d’hommes encadrés, responsabilités réelles exercées). La cartographie proposée 
fait que des postes catégorisés sont exclus, ce qui  est incohérent. 

Le SNCP-CFDT exige que d es réponses soient apportées à nos interrogations.                                                                           
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